
18 mai 2026

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

Le 3 juin 2026 à 19h00 

ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de l’assemblée

2. Lecture de l’avis de convocation et de l’ordre du jour

3. Vérification du quorum

4. Approbation de la Charte et des règlements généraux

5. Approbation du règlement 2026-05-19 relatif à la continuité de l’Acparcnca sous la Partie

III de la Loi sur les compagnies (Québec)

6. Levée de l’assemblée.

____________________________ 
Marie-Eve Lévesque, secrétaire 




